 1.45 g d'éq. CO2 émis en moyenne par page
  Accessibilité
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 Vous êtes propriétaire d'une maison individuelle ou d’un appartement ?
 Contactez-nous au 0 800 000 353. Vous êtes membre d’un conseil syndical ou d’un syndic ?
 Contactez-nous au 02 99 35 15 15.
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	 La rénovation énergétique de votre logement  

  
 Bénéfices Travaux concernés Comment procéder Ils l'ont fait
 La rénovation énergétique
Rénover son logement se fait en plusieurs étapes. Tout d'abord, on travaille sur l'enveloppe du bâtiment, c’est-à-dire l'isolation, pour limiter les déperditions : toiture, murs, menuiseries, plancher sur vide sanitaire…
Ces premiers travaux d'isolation se réalisent en parallèle d'une ventilation performante pour permettre l'évacuation de l'humidité.
Ensuite, on travaille sur ses équipements de production de chauffage et d'eau chaude sanitaire : pompe à chaleur, chauffage au bois... Il existe aujourd'hui de nombreux systèmes utilisant des énergies renouvelables. 

  Bénéfices 
 Les travaux de rénovation énergétique apportent de multiples bénéfices : individuels et collectifs.

  Un logement plus confortable
 Un logement plus confortable
 En isolant mon logement, je réduis la sensation de paroi froide en hiver, les courants d'air et différences de température d'une pièce à l'autre. La température dans mon logement est homogène et bien plus agréable.


 
  Des factures d'énergie allégées
 Des factures d'énergie allégées
 Un logement bien isolé et avec une ventilation adaptée consomme beaucoup moins d'énergie. Associé à des équipements de chauffage et de production d'eau chaude performants, je peux réduire ma consommation d'énergie de 20 à 70% selon l'ampleur des travaux. 
C'est presque autant économisé sur mes factures d'énergie.


 
  Une meilleure valorisation de son patrimoine
 Une meilleure valorisation de son patrimoine
 Les études réalisées sont formelles, lorsque l'étiquette DPE d'un logement est entre A et C, il se vend mieux. Les ventes sont plus rapides et les prix moins négociés.


 
  Moins d'impact sur le changement climatique
 Moins d'impact sur le changement climatique
 Le logement est responsable d'1/4 des émissions de gaz à effet de serre du territoire. Plus nos logements sont économes, moins nous aurons d'impact sur la planète et ce, été comme hiver. C'est donc un moyen d'agir concrètement, chacun à notre échelle !


 
  Un soutien à l'emploi local
 Un soutien à l'emploi local
 Réaliser des travaux de rénovation énergétique, c'est faire appel à des artisans de sa commune ou situés dans un rayon de 10 à 20 km. C'est aussi utiliser des matériaux ou des combustibles fabriqués localement. En 2 mots, c'est consommer plus local et soutenir les emplois du territoire.


 
  Une meilleure indépendance énergétique 
 Une meilleure indépendance énergétique 
 Aujourd'hui j'utilise un chauffage au gaz ou électrique. Qu'en sera-t-il demain ? Si je réduis mes besoins en chauffage au maximum, je peux supporter les augmentations de tarifs sans grever intégralement mon budget. Je peux aussi jongler entre plusieurs sources d'énergie pour limiter l'impact des augmentations sur mon budget.


 


 Travaux concernés
 
Travaux d'isolation et de ventilation 
  Isolation des combles perdus

  Isolation des rampants

  Changement des menuiseries

   Isolation des murs 

  Isolation du plafond d’un sous-sol

  Ventilation



 Travaux de chauffage & eau chaude sanitaire 
  Chauffe-eau solaire individuel

  Chauffe-eau thermodynamique

  Chauffe-eau électrique

  Chauffage au bois indépendant

  Pompe à chaleur

  Chaudière à gaz ou au bois

  Système solaire combiné



 Production d'énergie renouvelable 
  Panneaux solaires photovoltaïques

 

 Comment procéder
 
01 
 Vous avez un projet de rénovation énergétique pour votre maison ?
Très bonne idée, l'habitat est le deuxième émetteur de gaz à effet de serre sur Rennes Métropole.


 
02 
 Contacter un conseiller écoTravo, c'est gratuit et sans engagement
Lors du premier échange avec votre conseiller, vous faites le point sur votre projet de rénovation énergétique et les aides dont vous pouvez bénéficier.


 
03 
 Ensemble, vous organisez un audit énergétique de votre logement afin d'analyser ses performances énergétiques
Cet audit est réalisé par un bureau d'étude thermique référencé par Rennes Métropole.
Pour le financer, vous pouvez bénéficier d'une aide financière de Rennes Métropole allant jusqu'à 1 000€, cumulable avec d'autres aides nationales.
Besoin d'aide pour choisir un professionnel de l'audit ? 
Consultez la page des professionnels référencés par Rennes Métropole. 


 
04 
 Sur la base de l'audit réalisé, vous recevez un plan de financement personnalisé pour votre projet de travaux
Une fois les résultats de l'audit présentés, vous allez recevoir un plan de financement personnalisé. Transmis par votre conseiller, il précise l'ensemble des aides nationales et locales auxquelles vous êtes éligible et ce qu'il vous reste à charge.
Pour mémoire, vous pouvez bénéficier d'une aide financière de Rennes Métropole allant jusqu'à 8 000€, pour vos travaux de rénovation énergétique performants, sous condition de ressource et de réaliser un projet BBC rénovation. 


 
05 
 Vous choisissez les travaux que vous souhaitez réaliser, faites éventuellement appel à un maître d'œuvre pour les coordonner, et vous pouvez vous lancer.
Votre conseiller écoTravo peut vous aider à analyser les devis, vous donner quelques tuyaux pour bien organiser, suivre et réceptionner votre chantier. 
Une fois les travaux réalisés, profitez d'une maison confortable et économe en énergie.




 Ils l'ont fait
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  écoTravo nous permet de gagner du temps dans notre projet de rénovation, de mieux comprendre et structurer son environnement financier et technique. C’est pour nous un apport d’énergie et de compétences, un catalyseur.
 
 Chloé
 Chantepie
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 Rénover son logement avec écoTravo : début de chantier !
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 Rénover son logement avec écoTravo : fin de chantier !
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